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Les garanties de votre contrat sont régies par le Code des assu-
rances. 
Votre contrat se compose des présentes conditions générales, 
complétées par votre certificat d’adhésion. 
Lisez attentivement vos conditions générales. Elles vous précisent 
nos droits et obligations respectifs et répondent aux questions que 
vous vous posez. 
 

CHAPITRE 1 : DEFINITIONS 
 
> DEFINITION DES INTERVENANTS AU CONTRAT 

ASSURE : Les personnes désignées en cette qualité aux Certificat 
d’Adhésion dont l’atteinte à l’intégrité physique consécutive à un 
accident donne lieu au paiement des indemnités garanties. 
ASSUREUR : Groupe Special Lines pour le compte de Groupama 
Rhône-Alpes Auvergne. Caisse régionale d’Assurances Mutuelles 
Agricoles de Rhône-Alpes Auvergne 50 rue de Saint-Cyr - 69251 
Lyon cedex 09 - N° de SIRET 779 838 366 000 28 Entreprise régie 
par le Code des Assurances et soumise à Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution, 4 Place de Budapest - CS 92459 - 
75436 Paris Cedex 09. 
PRESTATAIRE D’ASSISTANCE : Mutuaide assistance – 8-14 Avenue 
des Frères Lumière 94368 BRY-SUR MARNE cedex.– S.A. au capital 
de 9.590.040 € entièrement versé– Entreprise régie par le Code des 
Assurances, inscrite au Registre du Commerce et des Société sous 
la référence RCS 383 974 086 Créteil et soumise à l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution, 61 rue Taitbout - 75009 Paris 
SOUSCRIPTEUR: le signataire des conditions particulières qui 
s'engage, de ce fait, à régler la prime d'assurance. 
VOUS: la personne assurée. 
 
> DEFINITION DES TERMES D'ASSISTANCE 

ACCIDENT: Toute atteinte corporelle non intentionnelle de la part 
de la victime et provenant de l’action soudaine d’une cause exté-
rieure.  
Par extension à cette définition, sont garanties les manifestations 
pathologiques qui seraient la conséquence directe de cette atteinte 
corporelle.  
Sont assimilés à des accidents :  
- les lésions occasionnées par le feu, les jets de vapeur, les acides 

et corrosifs, la foudre et le courant électrique ;  
- l’asphyxie par immersion et l’asphyxie par absorption imprévue 

de gaz ou de vapeurs ;  
- les conséquences d’empoisonnements et lésions corporelles dues 

à l’absorption non intentionnelle de substances toxiques ou cor-
rosives ;  

- les cas d’insolation, de congestion et de congélation consécutifs 
à des naufrages, atterrissages forcés, écroulements, avalanches, 
inondations ou tous autres événements à caractère accidentel ;  

- les conséquences directes de morsures d’animaux ou de piqûres 
d’insectes, à l’exclusion des maladies (telles que paludisme et 
maladie du sommeil), dont l’origine première peut être rattachée 
à de telles morsures ou piqûres ;  

- les lésions pouvant survenir à l’occasion de la pratique de la 
plongée sous-marine, y compris celles dues à l’hydrocution ou à 
un phénomène de décompression ;  

- les lésions corporelles résultant d’agressions ou d’attentats dont 
l’Assuré serait victime, sauf s’il est prouvé qu’il aurait pris une part 
active comme auteur ou instigateur de ces événements ;  

- les conséquences physiologiques des opérations chirurgicales, à 
condition qu’elles aient été nécessitées par un accident compris 
dans la garantie.  

Ne sont pas assimilés à des accidents : les ruptures 
d’anévrisme, infarctus du myocarde, embolie cérébrale, crises 
d’épilepsie,  
hémorragie méningée. 
 
BENEFICIAIRE : La ou les personnes physiques désignées aux 
Certificat d’Assurance bénéficiaire(s) de l’indemnité. 
 
COUVERTURE GEOGRAPHIQUE : Monde entier, sans franchise 
kilométrique (sauf convention contraire fixée aux Certificat 
d’Assurance). 
 
DOMICILE : Lieu de résidence principale et habituelle en France 
métropolitaine (les principautés d’Andorre et de Monaco sont 
conventionnellement intégrées sous cette définition) et dans les 
pays de l’Union Européenne . 
 
DOMMAGE CORPOREL : Toute atteinte corporelle subie par une 
personne physique et les préjudices qui en résultent. 
 
FRANCHISE : Partie de l'indemnité restant à la charge du bénéfi-
ciaire. 
 
MALADIE: .Altération de santé constatée par une autorité médi-
cale, nécessitant des soins médicaux et la cessation absolue de 
toute activité professionnelle ou autre.  
Maladie chronique : maladie qui évolue lentement et se 
prolonge. Maladie grave : maladie mettant en jeu le pronostic 
vital.  
  
MEMBRES DE LA FAMILLE : Par membre de la famille, on entend, 
le conjoint ou concubin vivant sous le même toit, un enfant, un 
frère ou une sœur, le père, la mère, les beaux-parents, les grands-
parents, les petits-enfants, les beaux-frères et belles-sœurs. 
 

CHAPITRE 2 : ETENDUE DE LA GARANTIE 
 
Le contrat produit ses effets dans le monde entier. 
 

CHAPITRE 3 : OBJET DU CONTRAT 
 
Le présent contrat a pour objet de garantir les Assurés contre les 
accidents dont elles pourraient être victimes pendant toute la 
durée du contrat lors de la pratique sportive selon l’une des deux 
catégories suivantes :   
Catégorie A :  
- Tout sport aérien avec ou sans pilotage (sauf à titre de passager 

sur les vols réguliers)  
- Le parachutisme  
- La spéléologie  
- Tout type de courses de véhicules terrestres à moteur (automo-

biles, motos, ...)  
 Catégorie B :  
- Tout autre sport.  
  
La catégorie choisie est mentionnée au certificat d’adhésion. 
L’Assuré ayant choisi la catégorie  A bénéficie  automatique-
ment des garanties pour les autres sports.  
Les garanties du présent contrat produisent leurs effets dans le 
monde entier, uniquement et exclusivement lors de la pratique 
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d’un sport à titre amateur selon la catégorie choisie à la souscrip-
tion. La pratique d’un sport à titre professionnel est exclue.  
Par pratique, on entend uniquement l’exercice de l’activité elle-
même, le trajet ou la présence dans les vestiaires restent exclus. 
 

CHAPITRE 4 : EXCLUSIONS 
 
SONT EXCLUS : 
 LES ACCIDENTS CAUSES OU PROVOQUES INTENTIONNEL-

LEMENT PAR L’ASSURE, LES CONSEQUENCES DE SON SUI-
CIDE CONSOMME 

 OU TENTE, AINSI QUE LES ACCIDENTS CAUSES PAR 
L’USAGE DE DROGUES OU DE STUPEFIANTS NON PRES-
CRITS MEDICALEMENT. 

 LES ACCIDENTS SURVENANT LORSQUE L’ASSURE EST 
CONDUCTEUR D’UN VEHICULE ET QUE SON TAUX 
D’ALCOOLEMIE EST SUPERIEUR A CELUI LEGALEMENT AD-
MIS DANS LE PAYS OU A LIEU L’ACCIDENT. 

 LES ACCIDENTS RESULTANT DE LA PARTICIPATION DE 
L’ASSURE A UNE RIXE (SAUF CAS DE LEGITIME DEFENSE 
OU D’ASSISTANCE A PERSONNE EN DANGER), UN DUEL, 
UN DELIT OU UN ACTE CRIMINEL. 

  
 LES ACCIDENTS SURVENANT LORS DE L’UTILISATION 

COMME PILOTE OU MEMBRE D’EQUIPAGE D’UN APPAREIL 
DE LIGNE REGULIERE DE COMPAGNIE AERIENNE. 

 LES ACCIDENTS OCCASIONNES PAR LA PRATIQUE D’UN 
SPORT A TITRE PROFESSIONNEL. 

 LES ACCIDENTS PROVOQUES PAR LA GUERRE, CIVILE OU 
ETRANGERE, DECLAREE OU NON. 

 LES ACCIDENTS DUS A DES RADIATIONS IONISANTES 
EMISES PAR DES COMBUSTIBLES NUCLEAIRES OU PAR DES 
PRODUITS OU DECHETS RADIOACTIFS, OU CAUSES PAR 
DES ARMES OU ENGINS DESTINES A EXPLOSER PAR MODI-
FICATION DE STRUCTURE DU NOYAU DE L’ATOME  

 LES ACCIDENTS OCCASIONNES PAR LA PRATIQUE D’UN 
SPORT MENTIONNES A LA CATEGORIE A SI CETTE OPTION 
NE FIGURE PAS AU CERTIFICAT D’ADHESION  

 
EST EN OUTRE EXCLU DE LA GARANTIE TOUTE PERSONNE QUI 
AURAIT CAUSE OU PROVOQUE LE SINISTRE. 
 

CHAPITRE 5 : FORMATION ET DUREE DU CONTRAT 
 
PRISE D’EFFET  
Le contrat  d’Assurance est formé dès l’accord des parties.  
Signé par elles, il constate leur engagement réciproque.  
  
La garantie est acquise à compter de la date d’effet indiquée au 
Certificat d’adhésion sauf si il  prévoit que la prise d’effet est su-
bordonnée au paiement de la première cotisation. Ces mêmes 
dispositions s’appliquent à tout avenant au contrat.  
 
DUREE - CESSATION DES GARANTIES   
Sauf convention contraire, le contrat est conclu pour la durée 
mentionnée au Certificat d’Adhésion  et il cesse ses effets à la date 
de fin de la garantie. 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE 6 : NATURE DES GARANTIES 
 
6.1.  FORMULE DE BASE : 
 
1) DECES ACCIDENTEL : Si dans un délai maximum de 24 mois à 
dater de l’accident dont l’Assuré a été victime, celui-ci entraîne le 
décès, nous garantissons au profit de la ou, ensemble entre elles, 
des personnes désignées en qualité de bénéficiaires, le paiement 
du capital dont le montant est fixé au bulletin d’Adhésion.  
Quand, préalablement au décès, le même accident aura donné lieu 
au paiement d’une indemnité pour infirmité permanente en 
application des conditions qui suivent, le capital sera diminué du 
montant de cette indemnité.  
  
Disparition  
La disparition officiellement reconnue du corps de l’Assuré lors du 
naufrage, de la disparition ou de la destruction du moyen de 
transport dans lequel il circulait, créera présomption de décès à 
l’expiration du délai d’un an à compter du jour de l’accident.  
Cependant, s’il était constaté à quelque moment que ce soit après 
le versement d’une indemnité au titre de la disparition de l’Assuré, 
que ce dernier est encore vivant, les sommes indûment versées à 
ce titre, devront nous être intégralement remboursées.   
  
2) INVALIDITE PERMANENTE TOTALE suite à accident  2° 
Catégorie Sécurité Sociale : Lorsque l’accident entraîne une 
Invalidité Permanente Totale 2° catégorie Sécurité Sociale, nous 
versons à l’Assuré le capital prévu au  Certificat d’Adhésion . 
  
Définitions :   
L’Assuré est considéré en état d’INVALIDITE classée 2ème 
catégorie par la sécurité sociale lorsque, par suite d’accident 
garanti, il est atteint d’une INVALIDITE physique ou mentale le 
rendant absolument incapable d’exercer une profession 
quelconque ou activité rémunératrice  
Toute Invalidité Permanente est assimilée à une Invalidité 2° 
catégorie Sécurité Sociale lorsque le taux d’invalidité est égal ou 
supérieur à 66% selon le barème des Accident du Travail    
Le versement du capital en cas d’invalidité met fin à la garantie 
Décès.  
  
L’indemnité a un caractère forfaitaire et contractuel : elle est 
déterminée suivant les règles fixées ci-dessus, sans tenir compte de 
l’âge ni de la profession de l’Assuré. Le degré d’infirmité sera 
établi au moment où les conséquences définitives de l’accident 
pourront être fixées d’une façon certaine, et au plus tard, sauf 
conditions contraires prises d’un commun accord entre 
l’Assuré et nous, à l’expiration du délai d’un an à compter du 
jour de l’accident.  Il n’y a pas de cumul des garanties décès et 
invalidité lorsqu’elles résultent d’un même accident.  
 
Infirmités multiples  
Lorsqu’un même accident entraîne plusieurs infirmités distinctes, 
l’infirmité principale est d’abord évaluée dans les conditions 
prévues ci-dessus, les autres infirmités étant ensuite estimées 
successivement, proportionnellement à la capacité restante après 
l’addition des précédentes, sans que le taux global ne puisse 
dépasser 100 %.  
L’incapacité fonctionnelle absolue d’un membre ou organe est 
assimilée à la perte de ce membre ou organe. La perte de 
membres ou organes hors d’usage avant l’accident ne donne lieu à 
aucune indemnité. Si l’accident affecte un membre ou organe déjà 
infirme, l’indemnité sera déterminée par différence entre l’état 
antérieur et postérieur à l’accident. En aucun cas, l’évaluation des 
lésions consécutives à l’accident ne peut être augmentée par l’état 
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d’infirmité de membres ou organes que l’accident n’a pas 
intéressés.  
Les troubles nerveux et les lésions nerveuses ne peuvent être pris 
en considération, pour autant qu’ils constitueraient la 
conséquence d’un accident garanti, que s’ils se traduisent à 
l’examen par des signes cliniques nettement caractérisés.   
 
6.2.  OPTION 1 : ASSISTANCE 
 
(si l’option est choisie et mentionnée sur votre certificat 
d’adhésion) 
 
1) ASSISTANCE AUX PERSONNES 
GROUPAMA ASSISTANCE ne peut en aucun cas se substituer aux 
organismes locaux de secours d’urgence.   

Dans tous les cas, la décision d’assistance appartient exclusivement 
au médecin de GROUPAMA ASSISTANCE, après contact avec le 
médecin traitant sur place et éventuellement la famille de l’Assuré. 
 
1.1) EN CAS DE MALADIE OU D’ACCIDENT 
Rapatriement ou transport sanitaire  
Si l’état de L’ASSURE nécessite des soins médicaux ou examens 
spécifiques ne pouvant être réalisés sur place, GROUPAMA 
ASSISTANCE organise et prend en charge :   
- soit le transport vers un centre régional hospitalier ou dans un 

pays susceptible d’assurer les soins ;  
- soit le rapatriement au Domicile de l’Assuré s’il n’existe pas de 

centre médical adapté plus proche.  
  
Selon la gravité du cas, le rapatriement ou le transport est effectué, 
sous surveillance médicale si nécessaire, par le plus approprié des 
moyens suivants : avion sanitaire, avion des lignes régulières, train, 
wagon-lit, bateau, ambulance.  
Dans le cas où l’hospitalisation à l’arrivée ne serait pas 
indispensable, le transport est assuré jusqu’au domicile de 
l’ASSURE.  
  
Si l’hospitalisation n’a pu se faire dans un établissement proche du 
domicile, GROUPAMA ASSISTANCE organise et prend en charge, 
lorsque l’état de santé le permet, le transport de cet hôpital au 
domicile.  
  
Accompagnement lors du rapatriement ou du transport 
sanitaire  
Si l’ASSURE est transporté dans les conditions définies au 
paragraphe 1 «Rapatriement ou transport sanitaire » et s’il n’est 
pas accompagné d’un médecin ou d’un infirmier, GROUPAMA 
ASSISTANCE organise et prend en charge le voyage d’une 
personne se trouvant sur place pour accompagner l’ASSURE.  
 
Présence auprès de l’ASSURE hospitalisé  
GROUPAMA ASSISTANCE organise et prend en charge à 
concurrence de 100 Euros par jour avec une prise en charge 
maximum de 3.000 Euros, le séjour à l’hôtel d’une personne qui 
reste au chevet de l’ASSURE hospitalisé, dont l’état ne justifie pas 
ou empêche un rapatriement immédiat.  
  
GROUPAMA ASSISTANCE prend également en charge le retour en 
France métropolitaine de cette personne (où à son pays de 
Domicile) si elle ne peut utiliser les moyens initialement prévus. Si 
l’hospitalisation doit dépasser dix jours, et si personne ne reste au 
chevet de l’ASSURE, GROUPAMA ASSISTANCE prend en charge les 
frais de transport au départ de la France métropolitaine (en train 

1ere classe ou en avion classe économique) d’une personne 
désignée par l’ASSURE. GROUPAMA ASSISTANCE organise 
également le séjour à l’hôtel de cette personne à hauteur de 100 
Euros par jour avec une prise en charge maximum de 3.000 
Euros.  
 
Remboursement des frais médicaux, chirurgicaux, 
pharmaceutiques, d’hospitalisation, engagés à l’étranger  
Le remboursement couvre les frais définis ci-dessous, sous réserve 
qu’ils concernent des soins reçus hors du pays de domicile de 
l’ASSURE, à la suite d’une maladie à caractère imprévisible, ou d’un 
accident, survenu à l’étranger.   
 GROUPAMA ASSISTANCE rembourse le montant des frais 
médicaux engagés à l’étranger et restant à la charge de l’ASSURE, 
après remboursement effectué par la Sécurité sociale ou tout autre 
organisme de prévoyance ou d’assurance auquel il serait affilié, et 
ce à concurrence de la somme indiquée au tableau de garantie, 
pour la durée du contrat.  
 La franchise, dont le montant est indiqué dans ce même tableau, 
est appliquée dans tous les cas.  
 L’ASSURE, ou ses ayants droit, s’engage(nt) à effectuer toutes 
démarches nécessaires au recouvrement de ces frais auprès des 
organismes concernés et à transmettre les documents suivants :   
- décomptes originaux des organismes sociaux et/ou de pré-

voyance justifiant des remboursements obtenus ;  
- photocopies des notes de soins justifiant des dépenses enga-

gées.  
  
 Nature des frais médicaux ouvrant droit à remboursement 
complémentaire  
- Honoraires médicaux.  
- Frais de médicaments prescrits par un médecin ou un chirurgien.  
- Frais d’ambulance ou de taxi ordonnés par un médecin pour un 

trajet local.  
- Frais d’hospitalisation par décision médicale.  
- Urgence dentaire dans la limite du montant indiqué au tableau 

de garantie.  
  
La prise en charge des frais médicaux cesse à dater du jour où 
GROUPAMA assistance est en mesure d’effectuer le rapatriement 
de l’Assuré en France métropolitaine ou dans le pays où il a son 
domicile.  
   
Avance sur frais d’hospitalisation  
Dès lors que l’Assuré se trouve hospitalisé, il peut être procédé à 
l’avance des frais d’hospitalisation dans la limite du montant 
garanti au titre du remboursement complémentaire des frais 
médicaux, sous réserve des conditions suivantes :  
- que les soins soient prescrits en accord avec les médecins de 

GROUPAMA ASSISTANCE, et   
- que l’ASSURE soit jugé intransportable, par décision de ces 

mêmes médecins.   
 Aucune avance n’est accordée à dater du jour où le rapatriement 
est possible.   
Dans tous les cas, l’ASSURE s’engage à rembourser cette avance au 
plus tard trente jours après réception de la facture.  
 
1.2) PRESTATIONS EN CAS DE DECES 
Transport de corps  
GROUPAMA ASSISTANCE organise et prend en charge le transport 
du corps de l’ASSURE depuis le lieu de mise en bière jusqu’au lieu 
d’inhumation en France métropolitaine ou au Domicile de l’Assuré.  
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GROUPAMA ASSISTANCE prend en charge les frais annexes 
nécessaires au transport du corps, dont le coût d’un cercueil à 
hauteur de 3 000 € TTC maximum.  
Les frais d’accessoires, de cérémonie, d’inhumation ou de 
crémation en France métropolitaine sont à la charge des familles.  
  
Lorsqu’il y a inhumation provisoire, GROUPAMA ASSISTANCE 
organise et prend en charge les frais de transport du corps de 
l’Assuré jusqu’au lieu d’inhumation définitive en France 
métropolitaine ou au Domicile de l’Assuré, après expiration des 
délais légaux d’exhumation.  
  
Autres prestations  
GROUPAMA ASSISTANCE organise et prend en charge le retour en 
France métropolitaine (ou au pays de Domicile de l’Assuré) 
jusqu’au lieu d’inhumation, des autres ASSURES se trouvant sur 
place s’ils ne peuvent rentrer par les moyens initialement prévus.  
  
Dans le cas où des raisons administratives imposeraient une 
inhumation provisoire ou définitive sur place, GROUPAMA 
ASSISTANCE organise et prend en charge le transport aller et 
retour (en train 1ere classe ou en avion classe économique) d’un 
membre de la famille pour se rendre de son domicile en France 
métropolitaine (ou dans un autre pays où  résidait l’Assuré), 
jusqu’au lieu d’inhumation, ainsi que son séjour à l’hôtel.   
  
GROUPAMA ASSISTANCE organise également le séjour à l’hôtel 
du membre de la famille qui doit se déplacer, et prend en charge 
les frais réels à concurrence de 100 € TTC maximum par nuit avec 
un maximum de 1.000 Euros TTC.  
 
1.3) ECOUTE ET SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE 
L’intervention des psychologues 
GROUPAMA ASSISTANCE met en relation l’ASSURE avec des 
psychologues psychocliniciens.  
  
Ces psychologues, tous titulaires d’un DESS de psychologie 
clinique, répondent à l’appel qui leur est fait, grâce à une écoute 
professionnelle, non orientée, non compatissante, non 
interventionniste.  
  
Garantie 
GROUPAMA ASSISTANCE organise et prend en charge un 
entretien téléphonique qui dure trente minutes avec un maximum 
de cinq fois par personne et par événement. Au-delà, le 
psychologue orientera l’ASSURE vers un psychologue en ville.  
Le bénéfice de cette garantie doit être demandé dans les six mois 
maximum de la survenance d’un sinistre corporel et dans le mois 
au plus tard de la survenance d’un sinistre matériel.  
  
Exclusions :  
EN COMPLEMENT DES EXCLUSIONS GENERALES, SONT 
EXPRESSEMENT EXCLUS LES TRAUMATISMES NON LIES 
DIRECTEMENT A UN EVENEMENT ASSURE AUX CONDITIONS 
PARTICULIERES, LES CONSULTATIONS RELEVANT D’UN AUTRE 
DOMAINE QUE LE DOMAINE PSYCHOLOGIQUE 
(ACCOMPAGNEMENT PSYCHIATRIQUE, PSYCHOTHERAPEUT-
IQUE), LA SIMPLE ECOUTE CONVIVIALE.  
2) AUTRES ASSISTANCES 
 
2.1) RETOUR PREMATURE 
Si l’ASSURE doit interrompre son voyage :  
- afin d’assister aux obsèques d’un membre de la famille (conjoint 

ou concubin, ascendant ou descendant direct, frère, sœur), 

GROUPAMA ASSISTANCE organise et prend en charge le trans-
port (en train 1ere classe ou en avion classe économique) de 
l’ASSURE depuis le lieu de séjour jusqu’au lieu d’inhumation en 
France métropolitaine où dans un autre pays si l’Assuré y a son 
Domicile.  

- en cas d’accident ou maladie imprévisible et grave affectant un 
membre de la famille (conjoint ou concubin, ascendant ou des-
cendant direct), GROUPAMA ASSISTANCE organise et prend en 
charge, après accord du médecin de GROUPAMA ASSISTANCE, le 
transport (en train 1ere classe ou en avion classe économique) 
de l’ASSURE afin de lui permettre de venir au chevet du proche, 
en France métropolitaine où au pays du Domicile de l’Assuré.  

- en cas de dommages matériels importants survenus au domicile 
de l’Assuré ou aux locaux de l’entreprise pour le chef d’entreprise, 
détruits à plus de 50 % et nécessitant impérativement sa pré-
sence sur les lieux, GROUPAMA ASSISTANCE organise et prend 
en charge le transport (en train 1ère classe ou en avion classe 
économique) de l’ASSURE afin de lui permettre de regagner son 
domicile ou les locaux de son entreprise.  

  
A la suite du retour prématuré de l’ASSURE, GROUPAMA ASSIS-
TANCE organise et prend en charge le retour (en train 1ere classe 
ou en avion classe économique) de l’ASSURE vers son lieu de 
séjour pour permettre le retour de son véhicule ou des autres 
ASSURES, par les moyens initialement prévus. 
 
2.2) AVANCE DE LA CAUTION PENALE ET PAIEMENT DES FRAIS 
D’AVOCAT 
Cette garantie est acquise uniquement en dehors du pays de 
domicile de l’ASSURE.  
Si en cas d’infraction involontaire à la législation du pays dans 
lequel il se trouve, l’ASSURE est astreint au versement d’une cau-
tion pénale, GROUPAMA ASSISTANCE en fait l’avance à concur-
rence de 20.000 Euros.  
GROUPAMA ASSISTANCE règle les honoraires d’avocat des repré-
sentants judiciaires auxquels l’ASSURE pourrait faire appel à con-
currence de 10.000 Euros.  
L’ASSURE s’engage à rembourser l’avance faite au titre de la caution 
pénale dans un délai de trente jours à compter de la restitution de 
cette dernière par les autorités.  
 Cette prestation ne couvre pas les suites judiciaires engagées dans 
le pays d’origine de l’ASSURE, par suite de faits survenus à 
l’étranger.  
Les infractions intentionnelles n’ouvrent pas droit aux prestations 
«Avance de caution pénale» et «Paiement des honoraires 
d’avocat». 
 
2.3) ENVOI DE MEDICAMENTS 
GROUPAMA ASSISTANCE prend toute mesure pour assurer la 
recherche et l’envoi des médicaments indispensables à la poursuite 
d’un traitement en cours, dans le cas où, suite à un événement 
imprévisible, il est impossible à l’ASSURE de se les procurer ou 
d’obtenir leur équivalent. Le coût de ces médicaments reste à la 
charge de l’ASSURE. 
 
2.4) TRANSMISSION DE MESSAGES 
GROUPAMA ASSISTANCE transmet les messages de caractère privé, 
destinés à l’ASSURE lorsqu’il ne peut être joint directement, par 
exemple, en cas d’hospitalisation ou laissés par lui à l’attention d’un 
membre de sa famille. 
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2.5) CONSEILS VIE QUOTIDIENNE 
Du lundi au vendredi, de 9h00 à 21h00 (sauf jours fériés), sur 
simple appel téléphonique, GROUPAMA ASSISTANCE communique 
à l’Assuré les renseignements qui lui sont nécessaires dans les 
domaines suivants : 
- Aéroports 
- Compagnies aériennes 
- Trains du monde 
- Données économiques du pays visité 
- Presse internationale 
- Monnaie 
- Change des devises 
- Informations administratives 
- Ambassades 
- Visas 
- Formalités police / douane 
- Décalage horaire 
- Téléphone 
- Restaurants 
- Location de voitures 
- Permis international 
- Climat, météo 
- Santé, hygiène 
- Vaccination 
 
2.6) FRAIS DE RECHERCHE ET DE SECOURS 
L’Assurance s’applique, à concurrence du montant fixé au tableau 
de garanties, au remboursement des frais de recherche et de sau-
vetage pouvant incomber à l’Assuré si celui-ci était signalé disparu 
ou en péril, à condition que : 
- Les opérations de recherche ou de sauvetage soient mises en 

œuvre par des organismes de secours publics ou privés ou par 
des sauveteurs isolés, afin de porter assistance à l’Assuré ; 

- Les opérations de recherche ou de sauvetage soient entreprises à 
la suite d’un accident compris dans la garantie du présent con-
trat. 

Toutefois, dans le cas où l’Assuré n’aurait pas été accidenté, mais 
aurait néanmoins été signalé disparu ou en péril dans des circons-
tances telles que les frais de recherche ou de sauvetage auraient 
été pris en charge s’il avait été victime d’un accident, ces frais lui 
seront remboursés dans la limite de la moitié du montant au ta-
bleau de garanties. 
 
Sont exclus les Frais de Recherches et les Frais de Secours 
résultant de l’inobservation des règles de prudence édictées 
par les exploitants du site et/ou des dispositions réglemen-
taires régissant l’activité pratiquée par l’Assuré. 
 
2.7) LIMITES D’INTERVENTION DE GROUPAMA ASSISTANCE 
SONT EXCLUS : 
 TOUTE CONSULTATION JURIDIQUE PERSONNALISEE OU 

TOUT EXAMEN DE CAS PARTICULIER, 
 TOUTE AIDE A LA REDACTION D’ACTES, 
 TOUTE PRISE EN CHARGE DE LITIGE, 
 TOUTE PRISE EN CHARGE DE FRAIS, REMUNERATION DE 

SERVICES, 
 TOUTE AVANCE DE FONDS, 
 TOUT CONSEIL OU DIAGNOSTIC EN MATIERE MEDICALE. 
Concernant le domaine particulier de renseignements financiers, 
GROUPAMA ASSISTANCE ne pourra procéder à aucune étude 
comparative sur la qualité des contrats, services, taux pratiqués par 

les établissements financiers, et exclut toute présentation ou expo-
sé d’un produit particulier.  
En aucun cas, GROUPAMA ASSISTANCE n’exprimera, en réponse à 
une question mettant en jeu le droit et sa pratique, un avis person-
nel ou un conseil fondé sur les règles juridiques de nature à per-
mettre à la personne qui reçoit le renseignement de prendre une 
décision.  
Les réponses ne feront pas l’objet de confirmation écrite ni d’envoi 
de documents. 
 
3) EXCLUSIONS 
SONT EXCLUS :   
 LES CONVALESCENCES ET LES AFFECTIONS (MALADIE, ACCI-

DENT) EN COURS DE TRAITEMENT NON ENCORE CONSO-
LIDEES.   

 LES MALADIES PREEXISTANTES DIAGNOSTIQUEES ET/OU 
TRAITEES, AYANT FAIT L’OBJET D’UNE HOSPITALISATION 
DANS LES SIX MOIS PRECEDANT LA DEMANDE 
D’ASSISTANCE.  

 LES VOYAGES ENTREPRIS DANS UN BUT DE DIAGNOSTIC 
ET/OU DE TRAITEMENT.  

 LES ETATS DE GROSSESSE, SAUF COMPLICATION IMPREVI-
SIBLE, ET DANS TOUS LES CAS, A PARTIR DE LA TRENTE-
SIXIEME SEMAINE DE GROSSESSE.  

  LES ETATS RESULTANT DE L’USAGE DE DROGUES, STUPE-
FIANTS ET PRODUITS ASSIMILES NON PRESCRITS MEDICA-
LEMENT, DE L’ABSORPTION D’ALCOOL.  

  LES CONSEQUENCES DE TENTATIVE DE SUICIDE.  
  LES DOMMAGES PROVOQUES INTENTIONNELLEMENT PAR 

UN ASSURE OU CEUX RESULTANT DE SA PARTICIPATION A 
UN CRIME, A UN DELIT OU UNE RIXE, SAUF EN CAS DE LE-
GITIME DEFENSE.  

  LES EVENEMENTS SURVENUS LORS DE LA PRATIQUE DE 
SPORTS A TITRE PROFESSIONNEL  

  LES CONSEQUENCES D’UNE INOBSERVATION VOLONTAIRE 
DE LA REGLEMENTATION DES PAYS VISITES, OU DE PRA-
TIQUES NON AUTORISEES PAR LES AUTORITES LOCALES.  

  LES CONSEQUENCES DE RADIATIONS IONISANTES EMISES 
PAR DES COMBUSTIBLES NUCLEAIRES OU PAR DES PRO-
DUITS OU DECHETS RADIOACTIFS, OU CAUSES PAR DES 
ARMES OU DES ENGINS DESTINES A EXPLOSER PAR MODI-
FICATION DE STRUCTURE DU NOYAU DE L’ATOME.  

   LES CONSEQUENCES DE GUERRE CIVILE OU ETRANGERE, 
D’INTERDICTIONS OFFICIELLES, DE SAISIES OU CON-
TRAINTES PAR LA FORCE PUBLIQUE.  

  LES CONSEQUENCES D’EMEUTES, DE GREVES, DE PIRATE-
RIES, LORSQUE L’ASSURE Y PREND UNE PART ACTIVE.  

  LES CONSEQUENCES D’EMPECHEMENTS CLIMATIQUES TELS 
QUE TEMPETES ET OURAGANS.  

  LES FRAIS DE RECHERCHE ET DE SECOURS DE PERSONNE EN 
MONTAGNE, EN MER OU DANS LE DESERT.  

  LES FRAIS DE SECOURS SUR PISTE (ET HORS PISTE) DE SKI.  
 

OUTRE LES EXCLUSIONS CI-DESSUS ET POUR LA GARANTIE 
DES FRAIS MEDICAUX, CHIRURGICAUX, PHARMACEUTIQUES 
OU D’HOSPITALISATION À L’ETRANGER, NE SONT PAS 
COUVERTS :   
 
 LES FRAIS CONSECUTIFS A UN ACCIDENT OU UNE MALADIE 

CONSTATEE MEDICALEMENT AVANT LA PRISE DE LA GA-
RANTIE.  
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 LES FRAIS OCCASIONNES PAR LE TRAITEMENT D’UN ETAT 
PATHOLOGIQUE, PHYSIOLOGIQUE OU PHYSIQUE CONSTATE 
MEDICALEMENT AVANT LA PRISE D’EFFET DE LA GARANTIE 
A MOINS D’UNE COMPLICATION NETTE ET IMPREVISIBLE.  

  LES FRAIS DE PROTHESES INTERNES, OPTIQUES, DEN-
TAIRES, ACOUSTIQUES, FONCTIONNELLES, ESTHETIQUES OU 
AUTRES, LES FRAIS ENGAGES EN FRANCE METROPOLITAINE 
ET DANS LES DEPARTEMENTS D’OUTRE-MER OU DANS LE 
PAYS DU DOMICILE DE L’ASSURE, QU’ILS SOIENT OU NON 
CONSECUTIFS A UN ACCIDENT OU UNE MALADIE SURVENU 
EN FRANCE OU DANS TOUT AUTRE PAYS.  

  LES FRAIS DE CURE THERMALE, HELIOMARINE, DE SEJOUR 
EN MAISON DE REPOS, LES FRAIS DE REEDUCATION. 

 
4) DISPOSITIONS GENERALES 
4.1) ENGAGEMENTS FINANCIERS DE GROUPAMA ASSISTANCE 
L’organisation par l’ASSURE ou par son entourage de l’une des 
prestations d’assistance énoncées ci-avant ne peut donner lieu au 
remboursement que si GROUPAMA ASSISTANCE a été prévenu 
préalablement.  
Les frais exposés seront remboursés sur présentation des justifica-
tifs, dans la limite de ceux que GROUPAMA ASSISTANCE aurait 
engagés pour organiser le service. Lorsque GROUPAMA ASSIS-
TANCE doit organiser le retour prématuré de l’ASSURE en France 
métropolitaine (ou dans son pays de Domicile) il peut lui être 
demandé d’utiliser son titre de voyage.  
 
Lorsque GROUPAMA ASSISTANCE a assuré à ses frais le retour de 
l’ASSURE, il est demandé à celui-ci d’effectuer les démarches néces-
saires au remboursement de ses titres de transport non utilisés et 
de reverser le montant perçu à GROUPAMA ASSISTANCE sous un 
délai maximum de trois mois suivant la date de retour.   
Seuls les frais complémentaires à ceux que l’ASSURE aurait dû 
normalement engager pour son retour au Domicile, sont pris en 
charge par GROUPAMA ASSISTANCE.  
 
Lorsque GROUPAMA ASSISTANCE a accepté le changement d’une 
destination fixée contractuellement, sa participation financière ne 
pourra être supérieure au montant qui aurait été engagé si la 
destination initiale avait été conservée.  
En cas de prise en charge de séjour à l’hôtel, GROUPAMA ASSIS-
TANCE ne participe qu’aux frais de location de chambre réellement 
exposés, dans la limite des plafonds indiqués ci-avant et au Tableau 
de garantie, à l’exclusion de tous autres frais. 
 
4.2) CE QUE VOUS DEVEZ FAIRE EN CAS DE SINISTRE 

MISE EN ŒUVRE DES GARANTIES 
Pour une demande d'assistance vous devez contacter ou faire 
contacter par un tiers, dès que votre situation vous laisse supposer 
un retour anticipé, sous peine d’irrecevabilité, GROUPAMA ASSIS-
TANCE. 
Depuis la France : 01.55.98.57.35 
Depuis l’étranger : (+33) 1.55.98.57.35 
 
Il vous sera attribué immédiatement un numéro de dossier et vous 
devrez indiquer: 
- votre numéro de contrat, 
- votre adresse et le numéro de téléphone où l'on peut vous 

joindre, ainsi que les coordonnées des personnes qui s'occu-
pent de vous, 

- permettre aux médecins l'accès à toutes les informations 
médicales qui vous concernent, ou qui concernent la per-
sonne qui a besoin de notre intervention. 

 
POUR LA PRISE EN CHARGE D'UN TRANSPORT 
Lorsque nous organisons et prenons en charge un transport au 
titre de nos garanties, celui-ci est effectué en train 1ère classe 
et/ou en avion classe touriste ou encore en taxi, selon la décision 
de notre service Assistance. 
Dans ce cas, nous devenons propriétaires des billets initiaux et 
vous vous engagez à nous les restituer ou à nous rembourser le 
montant dont vous avez pu obtenir le remboursement auprès de 
l'organisme émetteur de ces titres de transport. 
 
CADRE DE NOS INTERVENTIONS D’ASSISTANCE 
GROUPAMA ASSISTANCE intervient dans le cadre des lois et rè-
glements nationaux et internationaux et nos prestations sont su-
bordonnés à l'obtention des autorisations nécessaires par les auto-
rités administratives compétentes. Par ailleurs, nous ne pouvons 
être tenus pour responsables des retards ou empêchements dans 
l'exécution des services convenus à la suite d'un cas de force ma-
jeure ou d'événements tels que grèves, émeutes, mouvements 
populaires, restrictions de la libre circulation, sabotage, terrorisme, 
guerre civile ou étrangère, conséquences des effets d'une source 
de radioactivité ou de tout autre cas fortuit. 
 
6.3.  OPTION 2 : ANNULATION VOYAGE /BAGAGES  
(si l’option est mentionnée sur votre certificat d’adhésion) 
L’Assureur garantit les conséquences de vol, perte ou destruction 
de leurs bagages, objets et effets personnels, matériel profession-
nel dans les circonstances suivantes : 
- vol ou perte pendant leur acheminement lorsqu'ils ont été 

confiés à une entreprise de transport; 
- vol, pendant le séjour, à la suite de l’effraction des locaux ou du 

véhicule où ils se trouvent ou d'une agression sur la personne 
les transportant; 

- destruction totale ou partielle résultant d'un incendie, d'une 
explosion, d'un dégât des eaux ou d'un phénomène naturel. 

- d’une perte due à un événement naturel (tempête, trombe, 
ouragan, cyclone) 

 
Le montant de la garantie est fixé au tableau des garanties. 
Les vols doivent avoir fait l’objet d'une déclaration à une autorité 
compétente (police, gendarmerie, compagnie de transport, com-
missaire de bord). 
 
BAGAGES, OBJETS DE VALEUR ET MATERIEL PROFESSIONNEL 
Objets assurés  
Valises, malles, bagages à main, ainsi que leur contenu pour autant 
qu’il s’agisse de vêtements, d’effets, d’objets personnels et objets 
de valeur emportés ou acquis par l’Assuré au cours du voyage 
garanti. 
 
Objets de valeur 
Les bijoux, objets façonnés avec du matériel précieux, pierres pré-
cieuses, perles, montres, fourrures, matériels cinématographiques, 
photographiques, informatiques. 
 
Matériel Professionnel 
Objets confiés à l’Assuré  par son employeur dans le cadre de son 
activité professionnelle. 
 
LIMITES DE LA GARANTIE 
- Pour les objets précieux, perles, bijoux, montres, fourrures, 

ainsi que pour tout appareil de reproduction du son et/ou 
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de l'image et leurs accessoires et les micro-ordinateurs 
portables, la valeur de remboursement ne peut en aucun 
cas excéder 30 % du montant du capital garanti. 

 
- Si une voiture particulière est utilisée, les vols ne sont 

couverts qu'à condition que les bagages et effets person-
nels soient contenus dans le coffre du véhicule fermé à clé 
et à l'abri des regards. Lorsque le véhicule est garé sur la 
voie publique, la garantie n'est acquise qu'entre  
7 h 00 et 22 h 00. 

 
EXCLUSIONS SPECIFIQUES 
SONT EXCLUS : 
 LES DOMMAGES RESULTANT DE LA DECISION D’UNE 

AUTORITE PUBLIQUE OU GOUVERNEMENTALE. 
 LES DOMMAGES RESULTANT DU VICE PROPRE DE LA 

CHOSE ASSUREE, DE SON USURE NORMALE OU DE SA 
VETUSTE, DE MOUILLAGE OU DE COULAGE DE LIQUIDES, 
DE MATIERES GRASSES, COLORANTES OU CORROSIVES 
FAISANT PARTIE DES BAGAGES GARANTIS. 

 LES ESPECES, CHEQUIERS, CARTES MAGNETIQUES OU DE 
CREDIT, BILLETS DE TRANSPORT, TITRES ET VALEURS, DO-
CUMENTS ENREGISTRES SUR BANDES OU FILMS, DOCU-
MENTS EN PAPIER DE TOUTES SORTES, LES CLES. 

 LES INSTRUMENTS DE MUSIQUE, OBJETS D’ART, ANTI-
QUITES, COLLECTIONS ET MARCHANDISES. 

 LES ACCESSOIRES AUTOMOBILE, VELOS, PLANCHES A 
VOILE ET D’UNE MANIERE GENERALE, LES MOYENS DE 
TRANSPORT ET MATERIELS DE SPORT DE TOUTE NATURE. 

 LES LUNETTES, VERRES DE CONTACT, LES PROTHESES ET 
APPAREILLAGES DE TOUTE NATURE. 

 LE VOL DES BAGAGES, EFFETS ET OBJETS PERSONNELS 
LAISSES SANS SURVEILLANCE DANS UN LIEU PUBLIC OU 
ENTREPOSES DANS UN LOCAL MIS A LA DISPOSITION 
COMMUNE DE PLUSIEURS PERSONNES. 

 LE VOL COMMIS PAR LES PREPOSES DANS L’EXERCICE DE 
LEUR FONCTION. 

 LE VOL DES BIJOUX LORSQU’ILS N’ONT PAS ETE PLACES 
DANS UN COFFRE DE SURETE FERME A CLE, ALORS QU’ILS 
NE SONT PAS PORTES. 

 LES CONSEQUENCES DE LA FAUTE INTENTIONNELLE DES 
PERSONNES PHYSIQUES AYANT LA QUALITE D’ASSURE. 

 LES DOMMAGES OU PERTES OCCASIONNES PAR LA 
GUERRE CIVILE OU ETRANGERE, DECLAREE OU NON (AR-
TICLE L.121-8 DU CODE), A MOINS QUE LA RESPONSABI-
LITE DE L’ASSURE NE SOIT ETABLIE A L’OCCASION DE CES 
EVENEMENTS. 

 DOMMAGES OU PERTES OCCASIONNES PAR DES TREM-
BLEMENTS DE TERRE, RAZ-DE-MAREE, ERUPTIONS VOL-
CANIQUES OU AUTRES CATACLYSMES. 
Toutefois, sont garantis  en France  : 
- les effets des catastrophes naturelles conformément  
aux articlesL.125-1 à L.125-6 du code ; 
- les effets du vent dû aux tempêtes, ouragans et cyclones,  
conformément à l’article L.122-7 du code. 
 

 LES DOMMAGES OU L’AGGRAVATION DES DOMMAGES 
CAUSES : 

- PAR DES ARMES OU ENGINS DESTINES A EXPLOSER PAR 
MODIFICATION DE STRUCTURE DU NOYAU DE L’ATOME, 

- PAR TOUT COMBUSTIBLE NUCLEAIRE, PRODUIT OU DE-
CHET RADIOACTIF, 

- PAR TOUTE AUTRE SOURCE DE RAYONNEMENTS IONI-
SANTS (EN PARTICULIER TOUT RADIO-ISOTOPE). 

 LES FAITS GENERATEURS, DOMMAGES OU PERTES DONT 
L’ASSURE A CONNAISSANCE LORS DE LA SOUSCRIPTION 
DU CONTRAT COMME ETANT SUSCEPTIBLES D’EN EN-
TRAINER L’APPLICATION. 

 
MODE D’INDEMNISATION 
L’Assuré est indemnisé sur justificatifs et sur la base de la valeur de 
remplacement par des objets équivalents et de même nature, 
vétusté déduite. 
La première année suivant l’achat, le remboursement sera calculé à 
hauteur de 75 % du prix d’achat. A partir de la deuxième année 
suivant l’achat, le remboursement sera réduit de 10 % par an. 
 
OBLIGATIONS DE L’ASSURE EN CAS DE SINISTRE 
La déclaration de sinistre du participant doit être accompagnée des 
éléments suivants : 
- l'original du récépissé de dépôt de plainte ou de déclaration de 

vol ou de perte délivré par l'autorité de police compétente; 
- les bulletins de réserve auprès du transporteur lorsque les 

bagages ou objets se sont égarés pendant la période où ils se 
trouvaient sous la garde juridique de celui-ci; 

Tous documents en sa possession justifiant de l'existence et de la 
valeur des biens au moment du sinistre, ainsi que de l’importance 
des dommages. 
 
RECUPERATION DES BAGAGES, OBJETS OU EFFETS PERSON-
NELS 
Dès qu'il en est informé, l'Assuré doit en aviser l'Assureur par lettre 
recommandée. 
Si l'indemnité n'a pas encore été réglée, l'Assuré doit reprendre 
possession desdits bagages, objets ou effets personnels ; l'Assureur 
est alors tenu au paiement des détériorations ou manquants éven-
tuels. 
Si l'indemnité a déjà été versée, l'Assuré peut opter, dans un délai 
de quinze jours : 
- soit pour l’abandon desdits bagages, objets ou effets person-

nels au profit de l’Assureur ; 
- soit pour la reprise desdits bagages, objets ou effets person-

nels moyennant la restitution de l’indemnité que l'Assuré a re-
çue, déduction faite, le cas échéant, de la partie de cette in-
demnité correspondant aux détériorations ou manquants. 

Si l'Assuré n'a pas fait connaître son choix dans un délai de quinze 
jours, l'Assureur considère que l'Assuré a opté pour l'abandon. 
 
RETARD DE LIVRAISON DES BAGAGES 
L’Assureur garantit le remboursement des achats de première 
nécessité (vêtements, articles de toilette, etc.) strictement néces-
saires, à hauteur du montant indiqué au tableau des garanties  ,  
en cas de retard de livraison de bagages de plus de vingt-quatre 
heures à compter de l’heure d’arrivée du vol aller , lorsque ces 
bagages ont été dûment enregistrés et placés sous la responsabili-
té de ladite compagnie aérienne sur laquelle l’Assuré effectue son 
voyage. 
L’indemnité versée au titre de cette garantie viendra en déduction 
de celle qui pourrait être versée au titre de la garantie “Bagages, 
Objets et effets personnels” si elle a été souscrite et si les bagages 
n’étaient pas retrouvés. 
 
PERTE OU VOL DE PAPIERS D’IDENTITE 
L’Assureur garantit les frais de reconstitution de passeport, carte 
grise, permis de conduire, carte de séjour, à la suite d’un vol ou 
d’une perte durant le déplacement effectué par l’Assuré. 
Le montant de la garantie est fixé au tableau des garanties . 
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DEMEURENT EXCLUS DE LA GARANTIE LES CONSEQUENCES 
DE LA FAUTE INTENTIONNELLE DES PERSONNES PHYSIQUES 
AYANT LA QUALITE D’ASSURE. 
 
DECLARATION EN CAS DE SINISTRE PERTE, DÉTÉRIORATION, 
VOL OU DESTRUCTION DES BAGAGES 
- L'Assuré doit obligatoirement déposer plainte pour perte, 

détérioration, vol ou destruction des bagages auprès des auto-
rités locales compétentes dans un délai de Vingt Quatre 
Heures suivant la date du sinistre. 

- L’original du récépissé de dépôt de plainte ainsi qu'une décla-
ration circonstanciée doit être transmise à l'Assureur dans un 
délai maximum de Dix Jours. 

- L’Assuré doit obligatoirement déposer une réclamation pour 
perte, détérioration, vol ou destruction des bagages auprès du 
transporteur dans un délai de Vingt Quatre Heures suivant la 
date du sinistre. 

- L’assuré fournira le bulletin de réserve auprès du transporteur 
lorsque les bagages ou les objets se sont égarés pendant la 
période où ils se trouvaient sous la garde juridique de celui-ci. 

- En cas de vol de bagages dans le coffre de son véhicule, l'Assu-
ré est tenu d'apporter la preuve de l'effraction (photographie 
des dommages, facture de réparation de serrure). 

- L’Assuré est tenu d'apporter à l'Assureur tous les justificatifs 
permettant de vérifier ou d'estimer le dommage (photographie 
du bagage endommagé, facture) ainsi que tout document que 
l'Assureur se réserve le droit de réclamer. 

- Dans tous les cas, un courrier attestant de la date, du lieu de 
l'achat ainsi que la facture originale ou le pro-format de la fac-
ture. 

- En ce qui concerne les objets de valeur et les bijoux, l'Assuré 
doit impérativement produire à l'Assureur, les factures origi-
nales, l'original du certificat de garantie, l'acte notarié si la pos-
session de ces objets sont la conséquence d'un héritage, l'es-
timation d'un expert si ces objets ont été expertisés faute de 
facture. 

 
RETARD, ANNULATION DE VOL OU NON ADMISSION A BORD 
Si, dans quelque aéroport que ce soit : 
- Le vol régulier confirmé de l'Assuré est retardé de quatre heures 

ou plus par rapport à l’heure initiale prévue pour le départ. 
- Le vol régulier confirmé de l'Assuré est annulé. 
- L'Assuré n'est pas admis à bord par suite d'un manque de place 

et qu'aucun moyen de transport de remplacement n'est mis à sa 
disposition dans un délai de six heures. 

L'Assuré est indemnisé à concurrence du montant indiqué aux 
Conditions Particulières de tous les frais de restauration, de 
rafraîchissements, d'hôtel et/ou de transfert aller/retour de 
l'aéroport ou du terminal. 
 
La garantie n’est pas acquise dans les cas suivants : 
- Pour autant que la confirmation soit nécessaire, l’Assuré n’a 

pas préalablement confirmé son vol à moins qu’il n’en ait été 
empêché par une grève ou en cas de force majeure. 

- Le retard résulte d'une grève ou d'un risque de Guerre Civile 
ou de Guerre Etrangère dont l'Assuré a eu connaissance 
avant son départ. 

- En cas de retrait, temporaire ou définitif, de l’autorisation de 
vol d'un avion, ordonnée soit par les autorités de l’aviation 
civile, soit par les autorités aéroportuaires ou par une autori-
té similaire de n’importe quel pays. 

 
 
 

REMBOURSEMENT DE VOYAGE 
(annulation de voyage - si l’option est mentionnée sur votre 
certificat d’adhésion et souscrite au plus tard dans les 5 jours 
de l’achat du voyage ou de la billetterie ou frais d’inscription 
et au moins 15 jours avant la date de départ en voyage) 
 
L’Assureur indemnise l’Assuré des frais d’annulation de voyage ou 
d’inscription à un évènement sportif  sur justificatifs, pour le cas où 
l’Assuré serait dans l’incapacité d’effectuer son voyage à la suite des 
événements suivants : 
- décès de l’Assuré ; 
- décès de la personne vivant avec lui, d’un ascendant ou des-

cendant au premier degré, dans les quinze jours qui précèdent 
la date du voyage ; 

- décès d’un collègue de travail du même service obligeant 
l’Assuré à rester sur son lieu de travail habituel afin de pallier à 
cette absence et survenant dans les quinze jours qui précèdent 
la date du voyage ; 

- accident ou maladie (toute atteinte corporelle non intention-
nelle de la part de l’Assuré ou altération de santé constatée 
médicalement, nécessitant des soins médicaux et la cessation 
de toute activité professionnelle) de l’Assuré ; 

- vol des papiers d’identité nécessaires au voyage dans les qua-
rante-huit heures précédant le voyage ; 

- refus de visa par les autorités du pays, sous réserve qu’aucune 
demande n’ait été refusée à l’Assuré antérieurement par les 
autorités de ce même pays ; 

- empêchement professionnel majeur dans le cadre d’opération 
de rachat, de mise en redressement judiciaire, de liquidation, 
sous réserve que l’Assuré soit,  directement impliquée(s) dans 
ces opérations; 

- événement à caractère catastrophique atteignant l’Assuré. 
 
NE SONT PAS GARANTIS : 
 LES ACCIDENTS ET MALADIES DONT LA PREMIERE CONS-

TATATION A ETE FAITE AVANT LA RESERVATION  DU BIL-
LET. 

 LE SUICIDE, LA TENTATIVE DE SUICIDE. 
 L’IVRESSE OU L’USAGE DE STUPEFIANTS OU DE MEDICA-

MENTS NON PRESCRITS PAR UNE AUTORITE MEDICALE 
COMPETENTE. 

 LES TROUBLES PSYCHOLOGIQUES OU PSYCHIATRIQUES. 
 LA GROSSESSE, QU’ELLE SOIT NORMALE OU PATHOLO-

GIQUE, L’ACCOUCHEMENT ET SES SUITES. 
 LES CONSEQUENCES DE LA FAUTE INTENTIONNELLE DES 

PERSONNES PHYSIQUES AYANT LA QUALITE D’ASSURE. 
 UN TRAITEMENT ESTHETIQUE, UNE CURE, UNE INTERRUP-

TION VOLONTAIRE DE GROSSESSE, UNE FECONDATION IN 
VITRO ET SES CONSEQUENCES ; 

 UNE MALADIE PSYCHIQUE OU MENTALE OU DEPRESSIVE 
SANS HOSPITALISATION OU ENTRAINANT UNE HOSPITA-
LISATION INFERIEURE A 3 JOURS ; 

 DES EPIDEMIES ;  
 Toutes les suites et conséquences de l’épidémie dénommée 

Covid 19, maladie liée au virus SARS-CoV-2, comme de 
toute maladie provoquée par les coronavirus et leur(s) mu-
tation(s) éventuelle(s), sont EXCLUES DE TOUTES LES GA-
RANTIES. 

  En outre, SONT EXCLUES DE TOUTES LES GARANTIES, les 
conséquences directes ou indirectes d’épidémies et/ou 
pandémies et/ou de maladies d’origine virale et/ou bacté-
rienne faisant l’objet d’une reconnaissance par les autorités 
françaises en stade 2 ou 3 et/ou reconnues en phase 4 par 
l’OMS ou faisant l’objet d’une déclaration d’urgence de 
santé publique de portée internationale par celle-ci et en-
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trainant dans un quelconque Etat concerné par les activités 
de l’Assuré la mise en place de mesures nationales ou lo-
cales contraignantes et restrictives quant à la  circulation 
des populations, et/ou l’organisation de spectacles ou ma-
nifestations comportant un public et/ou le traitement sani-
taire des biens et des personnes.  

 UN OUBLI DE VACCINATION. 
Il est précisé que les causes d’annulation ou de modification du 
voyage ci-après ne donnent pas lieu à garantie : 
 LA GREVE OU LE BLOCUS. 
 LA PANNE DU MOYEN DE TRANSPORT PREVU. 
 LE RETARD OU LA SUPPRESSION D’UN AUTRE MOYEN DE 

TRANSPORT PREVU POUR SE RENDRE A L’AEROPORT. 
 LA NON PRESENTATION, QU’ELLE QU’EN SOIT LA RAISON, 

D’UN DOCUMENT EXIGIBLE POUR PRENDRE LE MOYEN DE 
TRANSPORT PREVU. 

 TOUTE DECISION RELEVANT DU TRANSPORTEUR OU DU 
VOYAGISTE. 

 

 
La garantie prend effet dès la réservation du voyage ou billets et 
du paiement au moyen d’une carte bancaire, elle prend fin au 
départ du voyage. 
 
Le montant de la garantie est fixé au tableau des garanties. 
 
DECLARATION EN CAS DE SINISTRE  ANNULATION DE VOYAGE 
Le Souscripteur doit avertir le voyagiste de l'annulation dès la 
survenance de l'événement garanti. 
La déclaration de cette annulation doit être faite à l’Assureur dans 
les Quarante Huit Heures qui suivent la demande d’annulation 
auprès du voyagiste (« Tour Opérateur » ou Compagnie de Trans-
port). 
Le remboursement de l’Assureur est calculé par rapport au barème 
des frais d’annulation en vigueur à la date de la première constata-
tion de l’événement entraînant la garantie. 
Le Souscripteur doit transmettre à l’Assureur : 
- Le justificatif du paiement par carte bancaire 
- Les coordonnées du voyagiste. 
- La copie du contrat signé auprès du voyagiste ainsi que tous 

les documents nécessaires à l’évaluation du préjudice. 
- Le motif précis motivant l’annulation ainsi que tous les justifica-

tifs nécessaires tels que, selon la nature de l’événement : le cer-
tificat de décès, la preuve du lien familial unissant l’Assuré à la 
victime, le bulletin de séjour en établissement de soins, la copie 
de la convocation à un tribunal, l’original du récépissé de dépôt 
de plainte en cas de vol des papiers ou la copie de la déclara-
tion de sinistre en cas de dommages graves au domicile. 

Passé ce délai de Quarante Huit Heures, si l’Assureur subit un 
quelconque préjudice du fait de la déclaration tardive, le Souscrip-
teur perd tout droit à indemnité. 
 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
 
CONDITION DE MODIFICATION OU D’ANNULATION DU CON-
TRAT 
Toute demande de remboursement occasionnée par une modifica-
tion des dates concernant la durée de votre contrat assurance 
voyage sera uniquement prise en compte si le montant à rembour-
ser est supérieur à 25 €  et que vous pouvez fournir la copie du 
titre de transport justifiant de cette modification. 
 
 

PRISE D'EFFET ET DUREE DU CONTRAT 
Le contrat prend effet à la date et pour la durée indiquée sur l'at-
testation d'assurance, sous réserve du paiement de la cotisation. Le 
contrat est conclu pour une durée ferme sans tacite reconduction 
et ne peut être résilié et remboursé en cours de période. 
 
DELAIS ET MODALITES DE DECLARATION DES SINISTRES 
Soit par écrit, soit verbalement contre récépissé au siège de la 
compagnie ou chez le représentant de la compagnie indiquée aux 
conditions générales à partir du moment où vous avez connais-
sance du sinistre. 
Vous devez déclarer le sinistre dans les 5 jours ouvrés. Si cette 
condition n'était pas respectée, nous pourrions être dégagés 
de toute obligation de remboursement. 
Si les dommages ne peuvent être déterminés de gré à gré, ils sont 
évalués par la voie d'une expertise amiable et obligatoire, sous 
réserve de nos droits respectifs. Chacun de nous choisit son expert. 
Si ces experts ne sont pas d'accord entre eux, ils font appel à un 
troisième, et tous trois opèrent en commun et à la majorité des 
voix. 
Faute par l'un de nous de nommer un expert ou par les deux ex-
perts de s'entendre sur le choix du troisième, la nomination est 
faite par le Président du Tribunal de Grande Instance du lieu de 
domicile du souscripteur. Cette nomination est faite sur simple 
requête signée au moins par l'un d'entre nous, celui n'ayant pas 
signé est convoqué à l'expertise par lettre recommandée. 
Chacun prend à sa charge les frais et honoraires de son expert et le 
cas échéant, la moitié de ceux du troisième. 
 
PRESCRIPTION 
Conformément aux articles L 114-1 et L 114-2 du Code des Assu-
rances, toutes les actions dérivant du présent contrat sont pres-
crites, c'est-à-dire ne peuvent plus être exercées au-delà de Deux 
Ans à compter de l'événement qui leur donne naissance. 
Toutefois ce délai ne court pas : 
- En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte 

sur le risque couru que du jour où  l'Assureur en a eu connais-
sance, 

- En cas de sinistre, que du jour où les Bénéficiaires en ont eu 
connaissance s'ils prouvent qu'ils l'ont ignoré jusque-là. 

 
La prescription est portée à Dix Ans en cas de garantie contre les 
accidents atteignant les personnes, lorsque les Bénéficiaires sont 
les Ayants Droit de l’Assuré décédé. 
 
INFORMATIONS NOMINATIVES 
Des données à caractère personnel sont recueillies à différentes 
étapes de nos activités commerciales ou d’assurance concernant 
les assurés ou les personnes parties ou intéressées aux contrats. 
Ces données sont traitées dans le respect des réglementations, et 
notamment des droits des personnes. 
 
Vos droits sur les données personnelles : 
Vous disposez de droits sur vos données que vous pouvez exercer 
facilement : 
• droit de prendre connaissance des informations dont nous 

disposons et de demander à les compléter ou les corriger 
(droits d’accès et de rectification).  

• droit de demander l’effacement de vos données ou d’en limiter 
l’utilisation (droits de suppression des données ou de 
limitation).  

• droit de vous opposer à l’utilisation de vos données, 
notamment concernant la prospection commerciale (droit 
d’opposition).  

• droit de récupérer les données que vous nous avez 
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personnellement fournies pour l’exécution de votre contrat ou 
pour lesquelles vous avez donné votre accord (droit à la 
portabilité des données). 

• droit de définir des directives relatives à la conservation, 
l’effacement et la communication de vos données après votre 
décès. 

 
Toute demande concernant vos données personnelles peut être 
adressée au correspondant Relais Informatique et Liberté de 
GROUPE SPECIAL LINES à l’adresse : 6/8 rue Jean Jaurès – 92800 
PUTEAUX ou par mail : reclamations@groupespeciallines.fr ; et/ou 
au Délégué à la Protection des Données de GROUPAMA en 
écrivant à « GROUPAMA SA – Correspondant Informatique et 
Libertés - 8-10, rue d’Astorg, 75383 Paris » ou par mail à 
contactdpo@groupama.com. 
Vous pouvez également déposer une réclamation auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et Libertés (CNIL) si vous 
estimez que nous avons manqué à nos obligations concernant vos 
données. 
 
Protection des données personnelles et Assurance 
Pourquoi collectons-nous des données personnelles ? 
Les données recueillies par Groupe Special Lines à différentes 
étapes de la souscription ou de la gestion des contrats d’assurance 
sont nécessaires aux objectifs suivants : 
• Passation, gestion, exécution des contrats d’assurance ou 

d’assistance 
Les données recueillies pour la passation, la gestion et l’exécution 
des contrats, vous concernant ou concernant les personnes parties, 
intéressées ou intervenant au contrat, ont pour objectifs :  
• L’étude des besoins en assurance afin de proposer des contrats 

adaptés à chaque situation 
• L’examen, l’acceptation, le contrôle et la surveillance du risque 
• La gestion des contrats (de la phase précontractuelle à la 

résiliation du contrat), et l’exécution des garanties du contrat,  
• La gestion des clients 
• L’exercice des recours, et la gestion des réclamations et des 

contentieux 
• L’élaboration des statistiques et études actuarielles 
• La mise en place d’actions de prévention 
• Le respect d’obligations légale ou réglementaire 
• La conduite d’activités de recherche et développement dans le 

cadre de la vie du contrat 
 
Des données de santé sont susceptibles d’être traitées dès lors 
qu’elles sont nécessaires à la passation, la gestion ou l’exécution 
des contrats d’assurance ou d’assistance. Ces informations sont 
traitées dans le respect de la confidentialité médicale et avec votre 
accord.  
En cas de conclusion d’un contrat, les données sont conservées 
pour la durée du contrat ou des sinistres, et jusqu’à expiration des 
délais légaux de prescription. 
En l’absence de conclusion d’un contrat (données prospects) :  
- les données de santé sont conservées 5 ans maximum à des fins 

probatoires ;  
- les autres données pourront être conservées 3 ans maximum. 
• Prospection commerciale 
Groupe Special Lines et les entreprises du Groupe Groupama 
(Assurance, et Services), ont un intérêt légitime à mener des 
actions de prospection vers leurs clients ou prospects, et mettent 
en œuvre des traitements nécessaires à : 
• La réalisation d’opérations relatives à la gestion des prospects 
• L’acquisition, cession, location ou échange des données 

relatives aux clients ou prospects dans le respect des droits des 
personnes 

• La conduite d’activités de recherche et développement dans le 
cadre des activités de gestion de la clientèle et de prospection 

 
L’utilisation de certains moyens pour la réalisation des opérations 
de prospection est faite sous réserve de l’obtention de l’accord des 
prospects. Il s’agit de :  
•  l’utilisation de votre adresse email ou de votre numéro de 

téléphone pour la prospection électronique ; 
•  l’utilisation de vos données de navigation pour vous proposer 

des offres adaptées à vos besoins ou à vos centres d’intérêt 
(voir notice cookies pour en savoir plus) ; 

• la communication de vos données à des partenaires.  
 
Toute personne peut s’opposer à tout moment à la réception de 
publicités par courrier, email ou téléphone auprès de nos services 
(voir ci-avant vos droits).  
 
Lutte contre la fraude à l’assurance  
L’assureur, qui a pour obligation de protéger la mutualité des 
assurés et éviter la prise en charge de demandes injustifiées, a un 
intérêt légitime à lutter contre les fraudes.  
Des données personnelles (y compris des données de santé) 
pourront donc être utilisées pour prévenir, détecter et gérer les 
fraudes quel qu’en soit l’auteur. Ces dispositifs de lutte contre la 
fraude peuvent conduire à l’inscription sur une liste de personnes 
présentant un risque de fraude. 
L’Agence pour la Lutte contre la Fraude à l’Assurance (Alfa) peut 
être destinataire de données à cette fin.  
Les droits sur ces données peuvent être exercés à tout moment par 
courrier à ALFA, 1, rue Jules Lefebvre – 75431 Paris Cedex 09. 
 
Les données traitées pour la lutte contre la fraude sont conservées 
5 ans maximum à compter de la clôture du dossier de fraude. En 
cas de procédure judiciaire, les données seront conservées jusqu’à 
la fin de la procédure, et expiration des prescriptions applicables.  
Les personnes inscrites sur une liste de fraudeurs présumés, seront 
désinscrites, passé le délai de 5 ans à compter l’inscription sur cette 
liste. 
 
Lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme 
Pour répondre à ses obligations légales, l’Assureur met un œuvre 
des dispositifs de surveillance destinés à la lutte contre le 
blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme et 
permettre l’application de sanctions financières.  
Les données utilisées à cette fin sont conservées 5 ans à compter 
de clôture du compte ou de la fin de la relation avec l’assureur. 
Celles relatives aux opérations réalisées par les personnes sont 
conservées 5 ans à compter de leur exécution y compris en cas de 
clôture du compte ou de fin de la relation avec l’assureur. 
TRACFIN peut être destinataire d’informations à cette fin. 
Conformément au Code monétaire et financier, le droit d’accès à 
ces données s’exerce auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et Libertés (voir cnil.fr). 
 
Transferts d’informations hors de l’Union Européenne :  
Les données personnelles sont traitées au sein de l’Union 
Européenne. Toutefois, des données peuvent faire l’objet de 
transferts vers des pays hors Union Européenne, dans le respect 
des règles de protection des données et encadrées par des 
garanties appropriées (ex : clauses contractuelles types de la 
commission européenne, pays présentant un niveau de protection 
des données reconnu comme adéquat…). 
Ces transferts peuvent être effectués pour l’exécution des contrats, 
la lutte contre la fraude, le respect d’obligations légales ou 
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réglementaires, la gestion d’actions ou contentieux permettant 
notamment à l’Assureur d’assurer la constatation, l’exercice ou la 
défense de ses droits en justice ou pour les besoins de la défense 
des personnes concernées. Certaines données, strictement 
nécessaires à la mise en œuvre des prestations d'assistance, 
peuvent aussi être transmises hors de Union Européenne dans 
l'intérêt de la personne concernée ou de la sauvegarde de la vie 
humaine.  
 
A qui sont communiquées ces informations ? 
Les données à caractère personnel traitées sont destinées, dans la 
limite de leurs attributions,  
- aux services de Groupe Special Lines ou des entreprises du 

Groupe Groupama en charge des relations commerciales et de 
la gestion des contrats, de lutte contre la fraude ou de la lutte 
contre le blanchiment et le financement du terrorisme, de 
l’audit et du contrôle.  

- Ces informations peuvent également être communiquées, dès 
lors que cela est nécessaire, à nos réassureurs, intermédiaires, 
partenaires, et sous-traitants, ainsi qu’aux organismes 
susceptibles d’intervenir dans l’activité d’assurance, tels les 
organismes publics ou autorités de tutelles, ou les organismes 
professionnels (dont ALFA à des fins de lutte contre la fraude et 
TRACFIN pour la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme).  

Les informations relatives à votre santé sont exclusivement desti-
nées aux médecins-conseil de l’Assureur ou d’autres entités du 
Groupe, à son service médical ou à des personnes internes ou 
externes habilitées spécifiquement (notamment nos experts médi-
caux).  
 
SUBROGATION DANS VOS DROITS ET ACTIONS 
Conformément aux dispositions de l’article L.121-12 du Code des 
Assurances, GROUPAMA est subrogée, jusqu’à concurrence de 
l’indemnité versée par elle, dans les droits et actions de l’Assuré à 
l’égard des Tiers. 
Si nous ne pouvons plus exercer cette action, par votre fait, nous 
pouvons être déchargés de tout ou partie de nos obligations en-
vers vous. 
 
SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE FAUSSE DECLARATION A  
LA  SOUSCRIPTION 
Toute réticence ou fausse déclaration, toute omission ou 
inexactitude dans la déclaration du risque est sanctionnée dans 
les conditions prévues par les articles L 113-8 et L 113-9 du 
Code des assurances : 
- en cas de mauvaise foi de votre part: par la nullité du con-

trat; 
- si votre mauvaise foi n'est pas établie: par une réduction de 

l'indemnité en proportion de la prime payée par rapport à 
la prime qui aurait été due si le risque avait été complète-
ment et exactement déclaré 

 
SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE FAUSSE DECLARATION 
AU MOMENT DU SINISTRE 
Toute fraude, réticence ou fausse déclaration intentionnelle de 
votre part sur les circonstances ou les conséquences d'un si-
nistre entraîne la perte de tout droit à prestation ou indemnité 
pour ce sinistre. 
 
 
 
 
 
 

POUR TOUTE DEMANDE D'ASSISTANCE RAPATRIEMENT 
Pour toutes demandes d’Assistance, l’Assuré (ou toute personne 
agissant en son nom) doit contacter GROUPAMA Assistance en 
rappelant la référence du contrat GSL N°ADP20181647 
Téléphone depuis la France : 01.55.98.57.35 
Téléphone depuis l’étranger : (+33) 1.55.98.57.35 
 
L’équipe GROUPAMA Assistance est joignable 7 jours sur 7, 24h sur 
24 
 
POUR TOUT AUTRE SINISTRE 
 
Contacter OPRA, en écrivant à : 

contact@no-limite.com, 
 ou par courrier à l’adresse:  

OPRA 
BP 90248 

13747 VITROLLES CEDEX - FRANCE 
Ou par téléphone : 

- Depuis la France : 04.86.51.05.06 
- Depuis l’étranger : (+33) 4.86.51.05.06 

 
RECLAMATIONS – MEDIATION 
En cas de difficulté, le Souscripteur consulte le Courtier par l'inter-
médiaire duquel le contrat est souscrit. 
 
1. En cas de désaccord ou de mécontentement sur la mise en 
œuvre de votre contrat nous vous invitons à le faire connaître à 
MUTUAIDE ASSISTANCE en appelant le 01.41.77.45.50, en écrivant 
à medical@mutuaide.fr, ou par courrier pour les garanties 
d’assistance à l’adresse : 

MUTUAIDE ASSISTANCE 
SERVICE QUALITÉ CLIENTS 

8/14 AVENUE DES FRÈRES LUMIÈRES 
94368 BRY-SUR-MARNE CEDEX 

 
Si sa réponse ne le satisfait pas, le Souscripteur peut adresser sa 
réclamation au service « Réclamations » de Groupe Special Lines : 
- Par courrier postal : 

GROUPE SPECIAL LINES 
SERVICE RÉCLAMATIONS 

6-8 RUE JEAN JAURÈS 
92800 PUTEAUX 

- Par courriel : 
reclamations@groupespeciallines.fr 
 
Si la réponse apportée à la réclamation demeure insatisfaisante, le 
Souscripteur peut s’adresser au service «Réclamations» de Grou-
pama Rhône-Alpes Auvergne : 
- Par courrier postal : 

GROUPAMA RHÔNE-ALPES AUVERGNE 
SERVICE CONSOMMATEURS 

TSA 70019 – 69252 LYON CEDEX 09 
- Par courriel : 
service-consommateurs@groupama-ra.com 
 
Enfin, si le désaccord persistait concernant la position ou la solu-
tion proposée, le Souscripteur peut saisir la Médiation de 
l’Assurance : 
- Par courrier : 

MÉDIATION DE L’ASSURANCE 
TSA 50110 

75441 PARIS CEDEX 09 
- Par internet sur le site 
www.mediation-assurance.org 
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2. En cas de désaccord ou de mécontentement sur la mise en 
œuvre de votre contrat, nous vous invitons à le faire connaître à 
GROUPE SPECIAL LINES en écrivant à reclama-
tions@groupespeciallines.fr pour les garanties d’assurance. 
 
Si la réponse que vous obtenez ne vous donne pas satisfaction, 
vous pouvez adresser un courrier à : 

GROUPAMA RHONE-ALPES-AUVERGNE 
SERVICE CONSOMMATEURS 

TSA 70019 
69252 LYON CEDEX 09 

 
GROUPAMA s'engage à accuser réception de votre courrier dans 
un délai de 10 jours ouvrés. Il sera traité dans les 2 mois au plus. 
Si le désaccord persiste, vous pouvez recourir à la Médiation de 
l’Assurance dont les coordonnées sont indiquées ci-dessus. 
 
Le médiateur de la FFSA n’est pas compétent pour connaître des 
contrats souscrits pour garantir des risques professionnels. 
 
ORGANISME DE CONTRÔLE 
Conformément au Code des Assurances (Article L. 112-4) il est 
précisé que l’autorité de contrôle de GROUPE SPECIAL LINES et 
GROUPAMA Assistance est l’ACPR, 4 Place de Budapest - CS 92459 
- 75436 Paris Cedex 09. 
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Garanties Montants Franchise 
GARANTIES AUTOMATIQUES ACCORDEES 

Garanties Individuelle Accidents 

Décès Accidentel 
A concurrence du montant indiqué 
sur le certificat d’adhésion 

Néant 

Invalidité Permanente Totale 2ème catégorie Sécurité 
Sociale suite à accident 

A concurrence du montant indiqué 
sur le certificat d’adhésion 

Néant 

 
OPTION 1 : 

(si mentionnées sur votre certificat d’adhésion) 
Assistance 

En cas de Maladie ou d’Accident 
Rapatriement et transport sanitaire Frais réels Néant 
Accompagnement de l’Assuré rapatrié/transporté 
 

Titre de transport 
 Néant 

Présence auprès de l’Assuré hospitalisé  
Titre de transport *+ frais 
d’hôtel 100 € par nuit – maximum 
3 000 € 

Néant 

Frais médicaux chirurgicaux, pharmaceutiques, 
d’hospitalisation engagés à l’étranger 
(Avec possibilité d’avance des frais d’hospitalisation) 
 
Dont Frais dentaires 

50 000 €  
 
300 € par dent avec un maximum 
de 900 €par sinistre 

 
 
50 € par sinistre 
 

En cas de Décès 
Rapatriement ou transport du corps en cas de Décès 
Frais de cercueil 

Titre de transport 
1 000 € Néant 

Aide et Services à l’Assuré 

Ecoute et soutien psychologique 

1 entretien téléphonique de 30 
minutes avec un maximum de 5 
fois par personne et par 
événement 

Néant 

Retour prématuré Titre de transport Néant 
Avance de la caution pénale 
 

20 000 € 
 Néant 

Assistance juridique (frais d’avocat) 
 10 000 € Néant 

Envoi de médicaments Frais réels Néant 
Transmission de messages Frais réels Néant 
Assistance passeport ou pièces d’identité  
 

Aide aux démarches 
administratives  Néant 

Conseil vie quotidienne Assistance et Conseil  
 

Néant 

Frais de Recherche et de secours 
 

A concurrence de 50 000 € par 
Assuré 

Néant 

 
OPTION 2 : BAGAGES / VOYAGE 

(si mentionnées sur votre certificat d’adhésion) 
Bagages et effets personnels 

Perte, détérioration, vol, ou destruction des Bagages 
Dont vol des objets de valeur 

A concurrence de 1000 € 
1 000 € 

60 € par personne 
60 € par personne 

Retard de livraison des bagages en cas de retard de plus 
de 24h 

A concurrence de 250 € 
 Néant 

Perte ou vol de papiers d’identité 
 

A concurrence de 150 € par 
personne Néant 

Retard, annulation de vol ou non admission à bord A concurrence de 250 € Néant 
Voyage 

Annulation de voyage (billetterie) A concurrence de 2500 € Néant 
  


